
PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement Risques
Pôle Risques

Modification du PPRN de la Commune de Saint-Pons

Note de présentation 

Le présent dossier porte sur la modification du Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) de
la commune de Saint-Pons approuvé par arrêté préfectoral n°2011-1354 du 12 juillet 2011.
Il comprend hormis la présente note :

• la décision de l’autorité environnementale n° F-093-19-P-062 du 21 juin 2019
• l’arrêté préfectoral de prescription de la modification du PPRN de Saint-Pons
• les extraits des règlements des zones R6 et R12 concernées par la modification du PPRN
• le plan de zonage réglementaire approuvé par arrêté préfectoral n°2011-1354 du 12/07/2011
• le Plan de zonage modifié.

Ce PPRN est consultable en ligne sur le site des services de l’Etat des Alpes de Haute-Provence à
l’adresse ci-dessous :
http://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-
et-technologiques/Prevention-des-Risques/Informations-Acquereur-Locataire/Communes-de-Saint-
Martin-les-Eaux-a-Volx 

La modification concerne les périmètres des zones R6 et R12 situées dans le secteur des Graves du
Riou-Bourdoux au nord de l’aérodrome de Barcelonnette – Saint-Pons. 

L’objet  de cette  modification  consiste  à  élargir  le  zonage réglementaire  R12 du PPRN afin  de
permettre  les  travaux  et  constructions  de  mise  en  valeur  des  ressources  naturelles  solaires  et
éoliènnes.

1 – DESCRIPTION DES CARACTERISTIQUES PRINCIPALES 

Il s’agit d’une modification simplifiée, selon les modalités des articles R562-10-1 et R562-10-2 du
Code de l’environnement.
Le PPRN approuvé en 2011 porte sur les risques inondations et crue torrentielles, mouvements de
terrain, les avalanches et séismes.
La modification ne concerne que le risque de crue torrentielles.

2 – DESCRIPTION DES CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE LA ZONE TOUCHEE
PAR LA MISE EN OEUVRE DE LA MODIFICATION 

Le secteur envisagé pour accueillir un parc photovoltaïque est situé en rive gauche du torrent du
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Riou-Bourdoux. Les réglements des zones rouges (R6 et R12) s’appliquent pour le site situé au nord
de l’aérodrome Barcelonnette- Saint Pons .

Le règlement de la zone R6 interdit les implantations de parcs photovoltaïque, en revanche celui de
la zone R12 les autorise sous conditions. En effet dans cette zone rouge du PPRN sont autorisés
«  les ouvrages et constructions nécessaires […] au fonctionnement des services publics » et les
«    les travaux et constructions de mise en valeur des ressources naturels (solaires et éoliens)    sous
condition de garantir la prise en compte de l’aléa crue torrentielle de référence avec une étude
hydraulique intégrant les données existantes auprès de l’administration ou des services publics et
une étude géotechnique permettant de définir les conséquences amont et aval et de déterminer leur
impact sur l’écoulement des crues.

3 - MISE EN OEUVRE DE LA MODIFICATION 

Le projet de modification du PPRN, approuvé le 12 juillet 2011 par arrêté préfectoral n°2011-1354,
a pour objectif d’étendre le périmètre de la zone R12 du PPRN afin de permettre les travaux et
constructions de mise en valeur des ressources naturelles solaires et éoliènnes.

Le règlement du PPRN de Saint-Pons n’est pas modifié, seule les documents graphiques sont mis à
jour.

Cette modification peut être envisagé suite à l’analyse du service ONF/RTM du 11 septembre 2018
qui confirme l’aléa moyen pour la zone dénommée « les Graves du Riou-Bourdoux » située au nord
de l’aérodrome de Saint-Pons / Barcelonnette et à l’est du torrent du Riou-Bourdoux.
Cette modification mineure de la  cartographie réglementaire ne remet  pas  en cause l’économie
générale du PPRN.

Périmètre actuel du zonage réglementaire de la zone R12 
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Projet de périmètre réglementaire du zonage  R12 

Sur la carte ci-dessous est représenté 
- en bleu Le nouveau périmètre du zonage réglementaire R12,
- en jaune les projets de parcs photovoltaïques (le parc photovoltaïque au sud de l’aérodrome sera
contraint dans la zone bleue du PPRN).

L’autorité  environnementale  n’a  pas  soumis  la  modification  souhaitée  à  une  évaluation
environnementale, en l’absence d’incidence notable prévisible sur les enjeux environnementaux du
territoire, du fait de la portée limitée de la modification envisagée.
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F

REVISION du PPR
MODIFICATION N°1

SERVICE INSTRUCTEUR REALISATION DE L'ETUDE

SERVICE DEPARTEMENTAL DE RESTAURATION
DES TERRAINS EN MONTAGNE

DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE
DIRECTION TERRITORIALE

MIDI-MEDITERRAN2E

PLAN DE PREVENTION DES
RISQUES NATURELS PREVISIBLES

CARTE DE ZONAGE REGLEMENTAIRE

Zones blanches
Zones bleues
Zones rouges


